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CÉRÉALES

Bien respecter les règles d’application  
du prosulfocarbe pour désherber
L’utilisation du prosulfocarbe pour désherber les céréales implique le respect de certaines obligations. Point d’actualité sur celles-ci, qui sont essentielles  
pour préserver ces solutions.

Le prosulfocarbe est un herbicide 
largement utilisé en France, parti-
culièrement sur les cultures de cé-
réales, pommes de terre, oignons 
et certaines plantes aromatiques. 
Toutefois, son utilisation est sou-
mise à une réglementation stricte 
pour limiter son impact sur l'envi-
ronnement et la santé. Les condi-
tions d'application, la distance à 
respecter ou encore l'usage de 
matériel antidérive sont autant de 
règles à connaître. Depuis 2025, 
de nouvelles restrictions sont en-
trées en vigueur, rendant son em-
ploi encore plus encadré. 
Règle n°1 : utiliser un dispositif 
antidérive lors de l’application. 
Depuis septembre 2017, la régle-
mentation impose d'appliquer 
les herbicides à base de prosul-
focarbe avec l’aide de matériel 
homologué pour limiter la dérive. 
Le ministère de l’Agriculture ac-
tualise régulièrement une liste 
qui recense ce type de matériel, 
composée principalement de 
buses à injection d’air et de cer-
taines rampes de pulvérisateurs à 
assistance d’air.
Il existe deux types de buses à 
injection d’air : les buses basse 
pression et les buses classiques. 
Les premières s’utilisent entre 
1,5 et 5 bars, alors que les se-
condes s’utilisent entre 3 et 
6 bars. Attention : toutes les 
buses à injection d’air ne sont 
pas homologuées. De plus, une 
pression maximale d’utilisation 
et une hauteur de rampe sont 
définies pour chaque modèle fi-
gurant dans la liste. Il est impor-
tant de les respecter pour obtenir 
la réduction de dérive souhaitée. 
Des essais conduits par Arvalis 
montrent que ce type de buse 
n’influence pas significativement 
l’efficacité du désherbage d’au-
tomne du blé tendre. Les pro-
duits racinaires sont en effet da-
vantage sensibles à l’humidité du 
sol (pour être répartis de manière 
homogène) qu’aux techniques 
d’application (type de buse et vo-
lume de bouillie).
Règle n°2 : intervenir en condi-
tions optimales d’application. Il 
convient également de respecter 
les conditions d’application op-
timales du produit : hygrométrie 
élevée (> 70 %), températures clé-
mentes (entre 5 et 20°C), absence 
de vent et respect de la hauteur 
optimale de la rampe en fonction 
de l’angle des buses. La hauteur 

minimale est de 50 cm pour des 
buses de 110° et de 90 cm pour 
des buses de 80°.
Règle n°3 : respecter une dis-
tance vis-à-vis des riverains. 
Depuis le 1er avril 2025, l’Anses 
précise les règles à respecter en 
matière de Distances de sécurité 
pour les personnes présentes et 
résidents (DSPPR). Deux options 
sont possibles. Respecter une dis-
tance d’au moins 10 mètres entre 
la rampe de pulvérisation et l’es-
pace fréquenté par les personnes 
présentes lors du traitement (ou 
l’espace susceptible d’être fré-
quenté par des résidents) et uti-
liser un matériel permettant une 
atténuation de la dérive d’au 
moins 90 %. Ou, à défaut, res-
pecter une distance d’au moins 
20 mètres entre la rampe de pul-
vérisation et l’espace fréquenté 
par les personnes présentes lors 
du traitement (ou l’espace sus-
ceptible d’être fréquenté par des 
résidents) et utiliser un matériel 
permettant une atténuation de la 
dérive d’au moins 66 %. À noter 
que, pour le produit Éledura, les 
conditions sont différentes : res-
pecter une distance de 5 mètres 
avec les zones d’habitation et 
utiliser des buses permettant une 
réduction de la dérive de 50 %.
En considérant les essais réalisés 
en 2021, il est conseillé d’utiliser 
uniquement des buses homo-
loguées à 90 %, que l’on ait ou 
non une distance de sécurité à 
respecter, afin de limiter au maxi-
mum les risques et maximiser les 
chances de préservation de la 

substance active dans le futur.

Gare aux cultures 
non-cibles
Règle n°4 : attendre la récolte 
de cultures non-cibles dans un 
rayon de 1 km. Depuis le 4 oc-
tobre 2018, la réglementation im-
pose d’attendre la fin des récoltes 
des cultures non cibles présentes 
dans un rayon de 1 km avant de 
désherber des parcelles de cé-
réales avec du prosulfocarbe. Une 
dérogation est toutefois autorisée 
dans le cas de cultures non-cibles 
situées à plus de 500 m et moins 
de 1 km : «en cas d’impossibilité 
de report du traitement, il faut 
appliquer le produit uniquement 
le matin avant 9 heures ou le soir 
après 18 heures, en conditions de 
température faible et d’hygromé-
trie élevée». Mais il reste préfé-
rable de limiter les applications 
dans un rayon de 1 km dans leur 
ensemble.
Les cultures non cibles concer-
nées par les applications de 
prosulfocarbe sur céréales à l’au-
tomne sont : cultures fruitières 
(pommes, poires), cultures légu-
mières (mâche, épinard, cresson 
des fontaines, roquette, jeunes 
pousses), cultures médicinales 
(artichaut, bardane, cardon, 
chicorée, piloselle, radis noir, 
bourgeon de cassis, échinacées, 
pissenlit, cataire, vigne rouge 
(feuilles)), autres cultures (sarra-
sin, quinoa, chia, millet, moha, 
sorgho). Cette liste est suscep-
tible d’être modifiée par l’Anses 

dans le cadre de la Phytopharma-
covigilance. 
Pour les parcelles de céréales à 
paille avoisinant ces différentes 
cultures et destinées à recevoir 
un traitement herbicide à base 
de prosulfocarbe, il est essen-
tiel de se renseigner auprès de 
son voisin sur la date de récolte 
de la culture en question. Dans 
le cas où les cultures ne seront 
pas récoltées avant la date limite 
d’application du prosulfocarbe, 
il convient de revoir sa stratégie 
de désherbage en appliquant un 
programme herbicide sans pro-
sulfocarbe.

Décaler ou substituer
Les produits autorisés sur cé-
réales à paille contenant du pro-

sulfocarbe ont des homologa-
tions courant de la prélevée au 
stade 3 feuilles (BBCH 13) pour 
toutes les spécialités de pro-
sulfocarbe solo (Roxy 800, Défi, 
Tomentan,  Minarix, Linati, Au-
ros, etc.) ou du stade 1 feuille à 
3 feuilles (BBCH 11 à BBCH 13) 
pour Daiko (et autres second 
noms commerciaux). Ces pro-
duits ont donc réglementaire-
ment une plage de traitement qui 
pourrait permettre un décalage 
de l’application en cas de récolte 
des cultures avoisinantes non-
cibles avant le stade 3 feuilles de 
la céréale. Il est donc possible 
d’esquiver la culture avoisinante 
non-cible en décalant une appli-
cation avec du prosulfocarbe de 
prélevée en postlevée précoce 
(1-2 feuilles) tout en conservant 
une efficacité pertinente en pré-
sence de bonnes conditions. 
Attention cependant, l’efficacité 
du prosulfocarbe, en plus d’être 
liée à l’état hydrique du sol, est 
également corrélée au stade des 
adventices ciblées.
Si la récolte des cultures avoisi-
nantes conduit à un décalage de 
l’application trop tardif, il est re-
commandé de substituer le pro-
duit ou l’association de produits 
à base de prosulfocarbe par une 
autre solution de désherbage : 
une substitution mécanique avec 
le passage d’un outil comme 
une herse étrille en prélevée 
par exemple, une substitution 
chimique avec un traitement ou 
un programme de traitements ne 
contenant pas de prosulfocarbe.
Benjamin Perriot, Lise Gautellier-Vizioz 

et Ludovic Bonin, Arvalis. 
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L’autorisation du penthiopyrade  
non renouvelée
La Commission européenne a publié, le 9 octobre au journal of-
ficiel de l'UE, un règlement confirmant le retrait de l’autorisation 
de mise sur le marché dans l’UE de la substance active «penthio-
pyrade» à partir du 31 octobre. Ce fongicide SDHI à large spectre 
avait vu, en 2024, sa période d’approbation prolongée jusqu’au 
31 octobre 2027 «dans l’attente des étapes restantes de la procédure 
de renouvellement de l’approbation de cette substance active». Mais 
finalement, le 13 mars, le demandeur a confirmé qu’il ne soute-
nait plus la demande de renouvellement de l’approbation. «Par 
conséquent, la prolongation de la période d’approbation du pen-
thiopyrade n’est plus justifiée», indique la Commission européenne 
qui promet toutefois de laisser aux États membres suffisamment 
de temps pour retirer leurs autorisations relatives aux produits 
phytopharmaceutiques contenant du penthiopyrade.

Les conditions d'application du prosulfocarbe, la distance à respecter ou encore l'usage de matériel antidérive sont autant 
de règles à connaître. 
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FISCAL

Départ en retraite : exonération ou 
pas de plus-values professionnelles ? 
Les exploitants taxables aux plus-values professionnelles qui cessent leur activité et prennent leur retraite peuvent être exonérées 
sous certaines conditions.
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Repères
Smic
au 1er novembre 2024 ��������������� 11,88 €
Montant mensuel brut ������� 1 801,80 €

Plafond de la Sécurité sociale (2024)
47 100 €/an et 3 925 €/mois

Indice de référence des loyers
Pour les baux d’habitation %
4e trimestre 2023  142,06 ������+ 0,73
1er trimestre 2024  143,46 ������+ 0,99
2e trimestre 2024  145,17 �������+ 1,19
3e trimestre 2024 144,51 ������� - 0,46
4e trimestre 2024 144,64 �������+ 0,01
1er trimestre 2025 145,47 �������+ 1,40
2e trimestre 2025 146,68 �������+ 1,04
3e trimestre 2025 145,77 �������+ 0,87

Indice national des fermages
 2023 2024 2025 Variation
    2025/2026
Base 116,46 122,55 123,06 + 0,42 %

Prix du quintal de blé fermage 2025
02 : 27,97 ; 10 : 27,83 ; 28 : 25,37 ; 
41 : 26,14 ; 45 : 26,23 ; 51 : 27,19 ; 
52 : 27,46 ; 59 : 27,61 ; 60 : 29,20 ; 
62 : 30,57 ; 76 : 26,21 ; 77 : 26,33 ; 
78 : 23,84 ; 80 : 32,54 ; 91 : 25,30 ;
93 et 94 : 22,17 ; 95 : 24,46�

Compte courant d’associés :
taux maximal d’intérêt déductible
30 avril 202530 avril 2025 ��������������������������������� ���������������������������������5,41 %5,41 %
31 mai 202531 mai 2025����������������������������������������������������������������������5,32 %5,32 %
30 juin 2025 ������������������������������ 5,16 %
31 juillet 2025 ��������������������������� 5,07 %
31 août 2025 ������������������������������ 4,97 %
30 septembre 2025 ������������������� 4,81 %
31 octobre 2025 ������������������������ 4,73 %
30 novembre 2025��������������������4,64 %

Taux d’intérêt légal
2e semestre 2025 : 2,76 % (professionnel)
Les autres cas : 6,65 % (particulier)

Cours des monnaies  (le 27/10/2025)
1 Euro =  �������������������������1,16262 $ US
1 Euro = �������������������������0,87291 Livre

Taux bancaires réglementés
Livret A 
(plafond 22 950 €) ����������������������� 1,7 %
Livret développement durable 
(plafond 12 000 €) ����������������������� 1,7 %
Livret d’épargne populaire 
(plafond 10 000 €) ����������������������� 2,7 %
Plan épargne logement 
(plafond 61 200 €) ��������������������� 1,75 %
Compte épargne logement 
(plafond 15 300 €) �������������������������� 2 %

Indice des prix à la consommation
Juillet 2025 : ����������������������������������0,3 %
Sur un an : ������������������������������������0,9 %

Retraite des exploitants
(au 1er janvier 2025)
Valeur du point (par an) ���������4,589 €
Valeur du point 
de retraite complémentaire ����0,385 €
Retraite forfaitaire ��������������3 905,37 €

Allocations  familiales
(au 01/04/2025)
Par enfant à charge et par mois :
2 si revenu < à 78 565 € 78 565 €  : �������151,05 € 151,05 € 
3 si revenu < à 85 111 €85 111 € :�������� 344,56 € 344,56 € 
4 si revenu < à 91 657  €91 657  € :������� 538,08 €538,08 €
Majoration par enfant par mois :
14 ans et plus : ��������������������������75,53 €75,53 €

Complément familial ������������196,60 €

Allocation adulte handicapé
������������������������������� 1 016,05 € par mois

Actuellement, les plus-values 
professionnelles dégagées lors 
d’une cession d’exploitation de-
viennent imposables lorsque la 
moyenne hors taxes des deux 
exercices précédant la cession 
dépasse le seuil d’exonération de  
350 000 €. Entre 350 000 et  
450 000 €, les plus-values sont impo-
sées progressivement ; au-delà de  
450 000 €, elles le sont totalement. 
En cas d’installation d’un jeune 
agriculteur bénéficiant d’une 
dotation jeune agriculteur 
(DJA), le seuil d’exonération to-
tale est porté à 450 000 €. Entre  
450 000 et 550 000 €, les plus-va-
lues demeurent taxables progres-
sivement, et au-delà de 550 000 €, 
elles le sont totalement. 

Pour ceux qui dépasse le 
seuil taxable des plus-va-
lues et partent à la retraite
Les exploitants qui cessent toute 
activité agricole et qui prennent 
leur retraite peuvent bénéficier 
d’une exonération des plus-va-
lues professionnelles. Pour bé-
néficier de cette exonération, le 
cédant doit être exploitant ou as-
socié depuis au moins cinq ans et 
cesser toute activité dans l’entre-
prise individuelle, ou céder l’en-
semble de ses parts sociales dans 
une société relevant de l’impôt 
sur le revenu. Les sociétés uniper-
sonnelles de type EARL peuvent 
y prétendre. Il doit s’agir d’une 
vente et non pas d’une donation. 
Attention, en cas de cession de 
parts sociales, le délai s’appré-
cie à la date de souscription des 
parts et non à la date de début 
d’activité du cédant. Le cédant ne 
doit pas contrôler et détenir plus 
de 50 % des droits de vote ou des 
droits dans les bénéfices sociaux 
de l’entreprise cessionnaire. La 
cession doit intervenir dans un 
délai de deux ans suivant le dé-
part à la retraite. La date d’appré-
ciation du départ en retraite est 
celle à laquelle le cédant fait va-
loir ses droits à la retraite. 
L’exonération s’applique à la to-
talité des plus-values, à court 
terme et à long terme, dégagées 
lors de la cession, à l’exception 
des plus-values immobilières 
de biens bâtis ou non. Celles-
ci restent imposables dans les 
conditions de droit commun et 
peuvent, le cas échéant, bénéfi-
cier du mécanisme d’exonération 

en fonction de la durée de dé-
tention, de la valeur ou du chiffre 
d’affaires. Bien qu’elles soient 
exonérées d’impôt sur le revenu, 
les plus-values restent soumises 
aux prélèvements sociaux de 
17,2 %.
Les biens cédés s’entendent de 
l’ensemble des biens inscrits au 
bilan et affectés à l’exercice de la 
profession. Si la cession ne portait 
pas sur l’ensemble des éléments, 
elle pourrait être remise en 
cause, sauf à démontrer que les 
biens retirés dans le patrimoine 
privé n’étaient pas nécessaires à 
l’activité ou étaient devenus ob-
solètes. Une tolérance est créée 
à l’égard des immeubles dont la 
propriété ne peut être conservée 
sans remettre en cause l’exo-
nération sur les autres biens. La 
cessation des fonctions et le dé-
part en retraite peuvent interve-
nir dans un ordre chronologique 
indifférent à la condition qu’il ne 
s’écoule pas un délai supérieur à 
vingt-quatre mois entre ces deux  
événements. 

Cas où la cession  
est inférieure à 500 000 € 
L'article 238 quindecies du Code 
général des impôts prévoit aussi 
une exonération totale ou par-
tielle des plus-values en cas de 
cession d’une entreprise indivi-
duelle, d’une branche complète 
d'activité ou de l’intégralité des 
parts sociales de sociétés de per-
sonnes.
Pour pouvoir prétendre à cette 
exonération, le cédant doit rem-
plir cinq conditions cumulatives : 
l’entreprise doit être à objet agri-

cole, commercial, industriel, arti-
sanal ou libérale. Le cédant doit 
avoir exercé l’activité pendant au 
moins cinq ans à la date de trans-
mission. La cession s’adresse aux 
transmissions d’entreprise indivi-
duelle totales, aux branches com-
plètes d’activité qui se définissent 
par un ensemble suffisamment 
autonome, c'est-à-dire capable 
de fonctionner par ses propres 
moyens, ou aux cessions de parts 
sociales intégrales détenues 
par une personne exerçant une 
activité professionnelle dans la 
société.  Les associés non exploi-
tants ne peuvent pas en bénéfi-
cier. La valeur de la transmission 
ne doit pas dépasser 500 000 € 
(ce seuil est porté à 700 000 € en 
cas de cession à un jeune agricul-
teur avec DJA). Une exonération 
partielle est applicable lorsque 
la valeur des biens est comprise 
entre 500 000 et 1 000 000 € (ce 
seuil est compris entre 700 000 € 
et 1 200 000 € en cas de cession 
à un jeune agriculteur avec DJA). 
Le montant de 500 000 € s’ap-
précie en retenant la somme des 
biens de l’exploitation (fonds 

agricole, matériel, cheptel vif, 
droits à paiement de base …). 
L’administration fiscale pré-
cise que la valeur des éléments 
de l’actif circulant, tels que les 
stocks, sont à prendre en compte 
pour l’appréciation des seuils, 
dès lors qu’ils contribuent à la va-
lorisation des éléments transmis. 
Et d’autre part, il n’a pas lieu de 
retenir la valeur des biens immo-
biliers bâtis ou non bâtis. Pour ce 
qui est des parts sociales, c’est 
la valeur des parts cédées qui ne 
doit pas dépasser 500 000 €. Pour 
calculer ce seuil, il faut ajouter 
le montant des parts transmises 
au cours des cinq dernières an-
nées, pour éviter les cessions en 
plusieurs fois. Le cédant ne doit 
détenir directement ou indirecte-
ment, des droits de vote ou des 
droits financiers dans l’entreprise 
«repreneuse», en cas de cession 
de parts. Dans le cas de vente 
d’une entreprise individuelle ou 
d’une branche d’activité, le cé-
dant ne doit pas détenir plus de 
50 % des droits de vote au sein 
de l’entreprise «repreneuse» et 
ne doit exercer aucune fonc-
tion de gérance. L’ensemble 
des plus-values à court et à long 
terme sont exonérées, à l’excep-
tion des plus-values afférentes 
aux biens immobiliers bâtis ou 
non bâtis qui sont exclues. Il en 
va de même pour les stocks. 
Ces dispositifs paraissent rela-
tivement simple d’application, 
mais il faut porter une attention 
particulière à sa mise en place. Il 
est donc important de porter une 
grande attention à l’application 
de ces régimes et de consulter 
votre conseiller d’entreprise ou 
votre comptable afin de bien 
cerner l’ensemble de la cession 
et de profiter au mieux de ces ré-
gimes d’exonération.

Stéphane Lefever

Les plus-values immobilières
Les plus-values immobilières à long terme réalisées par une entre-
prise individuelle ou une société à l’impôt sur le revenu sont im-
posées après application d’un abattement par année de détention 
au-delà de la cinquième année (article 151 septies B). 
Pour les biens détenus depuis plus de quinze ans, les plus-values 
immobilières sont exonérées. Les biens concernés sont soit les 
actifs immobiliers (terres, bâtiments…), soit des parts sociales 
de société à l’impôt sur le revenu dont l’actif est principalement 
constitué de biens immobiliers. L’exonération porte sur l’impôt et 
les prélèvements sociaux.

En cas de départ à la retraite, les exploitants soumis aux plus-values 
professionnelles sont exonérés, seuls les prélèvements sociaux sont dus au taux 
de 17,2 %.
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Les tests Berlèse 
vont bientôt débuter

Les captures de grosses altises adultes ont débuté précocement cette année, s’étalant de début septembre pour les sec-
teurs les plus précoces à mi-septembre. Les premières larves commencent à être observées sur la zone Nord & Est.
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